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UNE FEDERATION INTERNATIONALE DES POLES COMMERCIAUX

Propositions de décision * /

a) Il conviendrait d’examiner s’il est possible de créer une

fédération internationale des pôles commerciaux, c’est-à-dire une organisation

non gouvernementale et non lucrative affiliée à la Conférence des

Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED).

b) Le secrétariat de la CNUCED devrait rédiger des propositions de

statuts pour cette fédération internationale et les adresser, pour

observations, aux Etats membres de la CNUCED, aux pôles commerciaux déjà créés

et aux organismes internationaux compétents.

c) Il y aurait lieu de convoquer la Réunion intergouvernementale de

fonctionnaires et experts des pôles commerciaux afin qu’elle examine s’il est

possible de créer une fédération internationale des pôles commerciaux sur la

base des propositions remaniées du secrétariat et des observations reçues.
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